
QUELLES SONT LES REVENDICATIONS DE LA CGT ? 

 

 

 

 

Le Smic à 15 euros brut de l’heure doit être 

le point de départ de toute grille de salaires 

du secteur public comme du privé afin que 

l’accroissement du Smic, par effet de 

domino, provoque l’augmentation de 

l’ensemble des salaires. 

La CGT porte la proposition d’un projet de 

loi instaurant l’augmentation automatique 

et proportionnelle des grilles de salaires 

minima dès lors que le Smic augmente. 

 Pour pouvoir vivre décemment la CGT continuera à revendiquer un salaire minimum 

de 2000 euro brut. Augmenter les salaires permet d’augmenter le pouvoir d’achat 

ainsi que la protection sociale. 

 

Le progrès technique et l’accroissement de la 

productivité doivent servir à réduire l’intensité 

du travail et sa durée, à en transformer le 

contenu, à permettre à chaque salarié de 

concilier vie professionnelle, vie privée et vie 

sociale. Cela suppose la mise en place d’une 

durée légale du travail de 32 heures pour 

l’ensemble des salariés, quels que soient 

l’entreprise, le contrat de travail, sans 

discrimination envers les salarié-e-s à temps 

partiel ou nouveaux embauchés. Cela doit se 

faire sans intensification du travail, ce qui 

suppose des embauches, une nouvelle 

organisation du travail à construire avec tous les 

intéressés et des investissements. Cela doit se 

faire sans baisse des rémunérations, et pas au 

détriment du financement de la protection 

sociale. 

Salaire 

Temps de travail 

Septembre 2024 

2024 

 La CGT revendique les 32h afin de 

préserver l’équilibre vie privée/vie 

professionnelle 

Du 9 au 14 octobre : Votez CGT aux 

élections CSE, pour faire vivre la démocratie 

et gagner de nouveaux droits !! 



Alors que le sujet de l’âge de départ à la retraite a fait 

longuement débat ces dernières année, et après une réforme 

odieuse qui a passé l’âge de départ à 64 ans contre l’avis de la 

population qui a massivement pris part à la lutte contre cette 

réforme. 

 La CGT continue de revendiqué un départ à la retraite a       

60 ans à taux plein et un départ anticipé pour les métiers à 

pénibilités. 

La revalorisation des pensions doit se faire sur la même base que 

l’évolution du salaire moyen. Cela permet d’assurer la solidarité 

intergénérationnelle en faisant profiter les retraités autant que 

les actifs, des gains de productivité. C’est aussi le seul moyen 

d’empêcher un décrochage du niveau de vie des retraités. 

 

Pour la CGT il est essentiel de reprendre la main sur les 

moyens de productions. L’organisation de travail doit 

être construite avec les salariés pour les salariés, en 

permettant à chacun de faire son travail de la meilleure 

des manières dans le temps impartie. Trop souvent nous 

constatons que les organisations se font au détriment 

des conditions de travail. 

Il est indispensable de CDIser tous les agents en contrat 

précaire afin de stabiliser les organisations de travail et 

de pérenniser l’emploi dans notre entreprise. 
 

 La CGT revendique un Nouveau Statut du Travail 

Salarié (NSTS) garantissant à chacune  et à 

chacun des droits individuels et leur 

transférabilité. Ainsi un salarié peut changer de 

métier ou d’entreprise en conservant l’ensemble 

de ses droits acquis tout au long de sa vie 

professionnelle. 
 

La CGT revendique également : 
 

► le droit à la communication  
 

► l’égalité femme/homme 
 

► la lutte contre les discriminations  

► la transition écologique 

► l’emploi pour tous  
 

► la santé gratuite pour toutes et tous  

 

► l’éducation, le droit à la formation 
 

► le droit aux vacances pour tous 

 

Retraite 

Conditions de travail 
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